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LA FEDERATION BANCAIRE FRANCAISE (FBF) ET 
L’ASSOCIATION FRANCAISE DES BANQUES (AFB) 
SONT PARTENAIRES OFFICIELS DE LA COP 21 – 

CONFERENCE DES NATIONS UNIES  SUR LES 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

 

INTRODUCTION 
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La FBF, au nom des banques françaises, est signataire de la 
Déclaration des acteurs de la place financière de Paris sur le 

changement climatique (Finance Climate Day - Paris mai 2015) 
 

 
 
 

Les banques françaises ont pour la plupart adhéré à l’Initiative 
Financière pour accompagner le programme de préservation de 

l’Environnement des Nations Unies (UNEP FI, 2001), aux principes 
de l’Equateur (EP, 2007), ou au Global Compact des Nations-Unies 

(Pacte Mondial, 2000).  

 
 

INTRODUCTION 
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• Mettre en place d’un dialogue ouvert et constructif dans le cadre de l’organisation 
de la COP21 entre la communauté financière, les entreprises et les 
gouvernements.  

• Favoriser les investissements, les financements et les assurances vers des 
solutions et des technologies bas-carbone. 

• Intensifier la R&D, l’innovation et le développement des technologies de pointe 
pour mieux appréhender les conséquences du changement climatique, en termes 
notamment de risque et de solutions. 

• Intensifier les collaborations avec les entreprises pour réduire la menace et les 
effets du changement climatique : mesure et réduction des émissions de gaz à 
effet de serre. 

• Intensifier les collaborations avec les pouvoir publics et les régulateurs pour créer 
un cadre règlementaire favorable à la lutte contre le changement climatique. 

Les engagements de la Déclaration des acteurs de la place 
financière de Paris sur le changement climatique – Mai 2015 

INTRODUCTION 
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Engagements internationaux : Déclaration de 
l’Union Bancaire Francophone (Nov.2015) 

• A l’occasion de la COP 21, les banques adhérentes 
aux fédérations et associations membres de l’Union 
bancaire francophone (UBF) se mobilisent pour le 
développement d’une coopération entre pays 
développés et pays émergents francophones en 
matière de Finance Climat. 
 

• Elles s’engagent à collaborer avec les instances 
internationales, les pouvoirs publics, les 
organisations non gouvernementales, les entreprises 
et les particuliers pour développer des solutions 
répondant aux défis environnementaux et 
économiques liés à la transition énergétique. 

INTRODUCTION 
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Financer la transition énergétique dans le monde 

• Présent à l’international, le secteur bancaire français 
accompagne les pays émergents et en développement, 
ainsi que les entreprises locales, dans leur transition 
énergétique. 
 

• Les établissements français sont particulièrement 
impliqués en Afrique où ils ont noué des partenariats 
avec des agences de développement (comme l’Agence 
française de développement - AFD), des organisations 
et agences multilatérales. 
 

• Les projets portent sur de multiples secteurs et 
permettent à la fois la structuration des réseaux 
bancaires locaux et la création d’offres « climat » ainsi 
que le financement de projets durables (accès à l’eau 
et à l’énergie).  

 
 

INTRODUCTION 
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La lutte contre le changement climatique, un enjeu 
de financement… 

INTRODUCTION 

6 milliards 
d’euros 
C’est le montant de 
l’augmentation des 
investissements en 
faveur du climat en 
France entre 2011 et 
2013 (Institute for Climate 
Economics) 

36 milliards 
d’euros 
C’est le montant investi en 
France en faveur du climat 
en 2013 (Institute for Climate 
Economics) 

Autre 
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INTRODUCTION 

…une exigence de responsabilité sociale et un défi 
économique 

• UNE RESPONSABILITÉ SOCIALE :  
 Les banques françaises sont engagées de longue date dans la lutte 

contre le réchauffement climatique.  
 En tant que grandes entreprises, elles ont développé des politiques éco 

responsables qui mobilisent leurs collaborateurs.  

• UN DÉFI ÉCONOMIQUE, MAIS AUSSI UNE OPPORTUNITÉ : 
 Les décisions sur l’accompagnement de la transition énergétique vont 

influencer de façon majeure leur façon d’investir et de financer.  
 Expertes du financement, les banques françaises sont parmi les 

premières au monde à avoir mis au point de nouvelles techniques pour 
accompagner les projets des entreprises comme des particuliers. 

 Grâce à la diversité de leurs métiers, l’action en faveur du climat est 
également pour elles une opportunité. 
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INTRODUCTION 

 

La banque universelle est adaptée aux enjeux de 
la transition énergétique 
 
 
 

Le financement de la transition énergétique fait appel à tous les savoir-faire des 
banques françaises   

I. LES FINANCEMENTS STRUCTURÉS : financement en France et à 
l’international de projets d’infrastructures ayant un impact positif sur 
l’environnement. 

II. LES SOLUTIONS DE MARCHÉ : Innovation sur les marchés de 
capitaux avec le développement des « green bonds » . 

III. LA BANQUE AU QUOTIDIEN : Accompagnement des projets des 
particuliers et des entreprises au service d’une économie moins 
carbonée : prêts à la rénovation énergétique des logements, achats de 
véhicules verts, épargne… 
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I LE ROLE DES BANQUES  
DE FINANCEMENT ET 
D’INVESTISSEMENT 
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TOUTE L’EXPERTISE DE LA BANQUE DE FINANCEMENT ET D’INVESTISSEMENT 

Solutions de financements en faveur des projets 
« bas carbone » et des énergies renouvelables 

Les banques françaises participent activement à des 
projets « Climat » de grande envergure dans de nombreux 
pays. Leur savoir-faire de banque de financement et 
d’investissement, notamment leurs expertises dans les 
filières électricité et gaz naturel liquéfié, leur permettent de 
fournir des solutions innovantes :  

• Financement de projets à long terme et d’infrastructures (installation de 
production d’électricité ou de gaz, transport des énergies…) améliorant l’efficacité 
énergétique et participant à la diminution des émissions de carbone.  

• Financement du mix électrique privilégiant les énergies renouvelables 

• Financements à impact positif  : adoption d’une méthodologie commune à 
l’ensemble du secteur financier permettant d’identifier des projets ayant un impact 
positif sur au moins un des trois piliers du développement durable :  
Environnement, Social, Développement économique. 
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Des politiques sectorielles ambitieuses 

• Les grandes banques françaises ont toutes mis en place des politiques 
sectorielles traduisant leur non engagement dans des financements 
présentant des risques élevés d’impact sur l’environnement. 

• Ces politiques s’appliquent en particulier aux projets de financements dans 
les secteurs de l’énergie et des mines. 

• Elles prévoient la publication d’estimations du niveau d’émission de gaz à 
effet de serre induit par les opérations financées,  

• …et la mise en place d’équipes dédiées à la recherche de solutions 
financières au profit de nouvelles technologies pour le climat. 

TOUTE L’EXPERTISE DE LA BANQUE DE FINANCEMENT ET D’INVESTISSEMENT 
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• Les green bonds sont des obligations émises par des 
entreprises, collectivités locales ou organisations 
internationales. Elles sont destinées à financer des 
projets ou des activités générant un bénéfice 
environnemental direct. 
 

• Les banques vont intervenir dans la structuration, 
l’accompagnement de l’émetteur et la distribution. 
 

• Les émetteurs de green bonds doivent : 

 Justifier dans la documentation destinée aux 
investisseurs que les fonds recueillis sont 
destinés à un « projet vert »  

 Analyser le profil environnemental des projets et 
leurs objectifs d’impact environnemental 

 Etablir une information au moins annuelle sur la 
conduite des projets financés. 

 

TOUTE L’EXPERTISE DE LA BANQUE DE FINANCEMENT ET D’INVESTISSEMENT 

Une solution innovante : les « green bonds » 
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• Un marché mondial en fort développement : les émissions ont triplé en 
un an pour atteindre 37 milliards de dollars en 2014.  

• Les banques françaises ont une position de leader sur ce marché 
avec 17,5 milliards de dollars émis en 2014, dont plus de la moitié 
pour des entreprises françaises, 

TOUTE L’EXPERTISE DE LA BANQUE DE FINANCEMENT ET D’INVESTISSEMENT 

Les émissions de « green bonds »  
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II LA BANQUE AU QUOTIDIEN 
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LA BANQUE AU QUOTIDIEN 

 

Des réseaux impliqués au quotidien : 
le financement 

• Les banques françaises ont développé une offre étendue de solutions de 
financements adaptés aux besoins des particuliers pour les accompagner 
vers une économie moins carbonée. Par exemple :  

 L’Eco-prêt à taux zéro qui a permis de financer plus de 4,8 milliards 
d’euros de travaux de rénovation énergétique en 2014. 

 Prêts pour la rénovation énergétique des logements anciens : travaux 
d’isolation, réfection des systèmes électriques, changement de 
chaudière… 

 Prêts « verts » dédiés à l’achat de voitures propres, neuves ou 
d’occasion, électriques ou hybrides. 
 

• En 2014, les banques ont financé en France 7 milliards d’euros de 
travaux de performance énergétique (Conseil National de l’habitat). 
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LA BANQUE AU QUOTIDIEN 

 

Des réseaux impliqués au quotidien :        
l’épargne verte 
 • Des solutions d’épargne comme des livrets (livret développement durable) et 

des comptes de dépôt à terme où les sommes investies soutiennent des 
initiatives autour de la protection de l’environnement ou de lutte contre le 
réchauffement climatique. 

• Avec leurs filiales de gestion d’actifs, les banques conçoivent des solutions 
d’investissement, et avec leurs réseaux assurent la distribution (OPCVM, 
assurance vie, épargne salariale) de fonds à thématique ISR (Investissement 
Socialement Responsable), dont la gestion prend systématiquement en compte 
les critères ESG (environnementaux, sociaux et de gouvernance). 

en 2014 hausse de 31% des 
encours ISR sur le marché 
français, par rapport à 2013 
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LA BANQUE AU QUOTIDIEN 

 

Des réseaux impliqués au quotidien :                 
des services innovants à faible impact carbone 
 • Le paiement par carte bancaire réduit les 

émissions de CO2 : il représente aujourd’hui près 
de 50% des paiements effectués en France 
(contre 43% en 2010, progression de 8%/an 
depuis 2000). Le développement du paiement 
par mobile va lui aussi contribuer à réduire 
l’impact carbone des moyens de paiement. 
 Les banques ont allongé la durée de vie des 

cartes, passé généralement de deux à trois 
ans, et favorisent leur recyclage. 
 
 

 

• Les services de banque en ligne, les opérations de virements à distance 
(17% des paiements en France, en progression constante de 5%/an depuis 
2010) et la signature électronique permettent de réduire à la fois les 
déplacement et la consommation de papier. 
 Les services en ligne proposés par les banques réduisent jusqu’à 25% 

la consommation de papier. 



20 

Des actions d’information et de sensibilisation des 
clients 
Dans le cadre de sa mission d’éducation financière, la Fédération bancaire 
française met à disposition du grand public et de ses adhérents des outils 
d’information. A l’occasion de la COP 21, une nouvelle collection de huit mini-
guides climat a été éditée : 

LA BANQUE AU QUOTIDIEN 

 

• Epargner et Investir vert 
• Choisir un véhicule vert 
• Professionnels : se déplacer  

plus vert 
• Professionnels : économiser l’énergie 

• L’Eco-PTZ pour les copropriétés 
• L’Eco-Prêt à taux zéro (Eco PTZ) 
• Eco-Rénover mon logement 
• Construire ma maison aux 

normes climat 
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Les 7 éco-gestes de la banque au quotidien 

• PRIVILÉGIEZ la consultation à distance (Internet ou 
smartphone). 

• CHOISISSEZ les relevés de compte électroniques. 

• N’IMPRIMEZ que les documents indispensables, en 
recto-verso de préférence.  

• NE DEMANDEZ un ticket au distributeur automatique 
qu’en cas de besoin. 

• PRIVILÉGIEZ les paiements électroniques (carte, 
virement...) plutôt que le chèque ou les espèces. 

• CONSERVEZ vos documents utiles (contrats, 
relevés...) en format électronique plutôt qu’en papier. 

• PRIVILÉGIEZ les échanges par courrier électronique 
plutôt que par lettre. 

LA BANQUE AU QUOTIDIEN 
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III DES BANQUES                
ECO-RESPONSABLES 
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DES BANQUES ECO-RESPONSABLES 

 

Les politiques environnementales au sein des 
banques 1/2 

 
 
 

 
3 banques françaises dans l’indice Euronext Vigeo 
World 120  des 120 entreprises cotées mondiales les 
plus avancées en matière de responsabilité sociale. 

 
• Les banques françaises ont fixé un objectif ambitieux de réduction 

jusqu’à 20 % des émissions des gaz à effet de serre (GES), par entité 
et par collaborateur.  
 

• Politiques d’approvisionnement en énergies renouvelables 
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DES BANQUES ECO-RESPONSABLES 

 

Les politiques environnementales au sein des 
banques 2/2 

• Mise en place d’outils de mesure et suivi annuel 
précis des résultats, commentés chaque année 
dans les rapports d’activité RSE.  

• Des bâtiments « propres » et moins énergivores : le 
label Haute qualité environnementale (HQE) est 
systématiquement appliqué aux bâtiments neufs 

• Des outils de pilotage de performances 
progressivement appliqués à l’ensemble des locaux 
des banques afin d’assurer un suivi et une 
amélioration continus de la consommation 
d’énergie. 
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DES BANQUES ECO-RESPONSABLES 

 

370 000 collaborateurs mobilisés en faveur  
du climat 

• Incitation à la mobilité responsable : réduction des 
déplacements professionnels, généralisation de la 
visioconférence.  

• Incitations à utiliser les transports en commun,  
services de co-voiturage. 

• Réduction de la consommation de papier : 
dématérialisation des documents, impression 
recto/verso… et utilisation de papier recyclé. 

• Recyclage du papier et dispositifs de tri.  
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IV CONCLUSION 
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• Les banques françaises sont de longue date engagées en 
faveur de l’économie verte, sur leur marché domestique 
comme à l’international. 

• Leur modèle de banque universelle permet de concevoir et 
d’apporter les solutions complètes dont les entreprises et les 
particuliers ont besoin pour financer leurs projets en faveur de 
la transition énergétique. 

• En tant qu’entreprises, elles participent à l’effort collectif de 
lutte contre le réchauffement climatique. 

CONCLUSION 
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banqueetclimat.com 
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ANNEXES 
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La prise en compte du « risque climat » par les 
banques 

• La France va initier des travaux relatifs 
à la mise en œuvre de scenarii 
représentatifs des risques associés au 
changement climatique . 

• Loi sur la transition énergétique du      
17 août 2015 – article 173 : « Le 
Gouvernement remet au Parlement, 
avant le 31 décembre 2016, un rapport 
sur la mise en œuvre d’un scénario de 
tests de résistance réguliers 
représentatifs des risques associés au 
changement climatique ». 

• Les banques françaises participent les 
réflexions des acteurs publics sur la 
définition d’un scénario de tests de 
résistance climatique. 
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Les enjeux règlementaires liés à la transition 
énergétique 
   

• Le secteur bancaire a besoin de visibilité à 
moyen/long terme et d’un cadre règlementaire 
stable 

• Un traitement prudentiel plus favorable aux 
obligations vertes aurait pour effet de les rendre 
encore plus attractives. 
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CONTACTS 

Pascal HENISSE : 01 48 00 50 07-  phenisse@fbf.fr 

Céline CASTEX : 01 48 00 52 66 - ccastex@fbf.fr 

Terence DE CRUZ : 01 48 00 50 70 - tdecruz@fbf.fr 

FBFservicedepresse@fbf.fr 

  

Suivez-nous sur Twitter   @FBFFrance  

 


	LA MOBILISATION DES BANQUES EN FAVEUR DE LA TRANSITION ENERGETIQUE
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	Diapositive numéro 7
	Diapositive numéro 8
	Diapositive numéro 9
	Diapositive numéro 10
	I
	Diapositive numéro 12
	Diapositive numéro 13
	Diapositive numéro 14
	Diapositive numéro 15
	II
	Diapositive numéro 17
	Diapositive numéro 18
	Diapositive numéro 19
	Diapositive numéro 20
	Diapositive numéro 21
	III
	Diapositive numéro 23
	Diapositive numéro 24
	Diapositive numéro 25
	IV
	Diapositive numéro 27
	Diapositive numéro 28
	Diapositive numéro 29
	Diapositive numéro 30
	Diapositive numéro 31
	Diapositive numéro 32

